
 
 

SEPTEMBRE 2024,
à l'attention de {{ contact.PRENOM }} {{ contact.NOM }}

 

 Chère adhérente, cher adhérent, chers partenaires, 
 
 
Nous espérons que vous avez passé un bel été ressourçant et que vous êtes en
pleine forme pour aborder cette nouvelle saison riche en rencontres et en
consultations.
 
Ce mois de septembre est particulièrement important pour notre métier, car il met en
lumière la réflexologie à l'échelle internationale. En effet, nous célébrons
actuellement la Semaine Mondiale de la Réflexologie, une opportunité idéale pour
valoriser notre pratique et sensibiliser encore plus le public à ses bienfaits.
 
Nous allons relancer début octobre le GRAND SONDAGE sur l'évolution de la
pratique de la réflexologie en France, cinq ans après le premier. Nous comptons sur
votre participation et vous encourageons à le partager largement sur vos réseaux.
 
Enfin, sachez que le lancement de l'enquête publique concernant la norme AFNOR
était en attente de la constitution d'un gouvernement. Nous devrions pouvoir de
nouveau avancer sur ce sujet, espérons-le.
 
Nous vous souhaitons une bonne lecture. N'hésitez pas, comme d'habitude, à nous
faire vos retours sur la boîte mail contact@syndicat-reflexologues.com .
 
 

A très bientôt,   
Le Bureau du SPR
 

 

L'ACTUALITÉ du SPR

✅  LA SEMAINE MONDIALE de la RÉFLEXOLOGIE

https://syndicat-reflexologues.com/
https://syndicat-reflexologues.com/
mailto:contact@syndicat-reflexologues.com


 
Retrouvez tous les documents et supports de communication sur votre espace
membre, sous-menu documents adhérents : logos, affiche ET NOUVEAU un

DOSSIER DE PRESSE pour soutenir votre discours auprès du public et si besoin le
partager avec des organes de presse locaux et régionaux.

Pensez à vous munir de vos identifiant et mot de passe pour vous connecter.
 

Accéder à mon espace membre

✅  ADHÉSION - RAPPEL PSC1 OBLIGATOIRE  

Rappel et précisions suite à notre précédent article sur le sujet:
 

 Dans le cas d'une première adhésion , une attestation de formation 
aux premiers - PSC1 est exigée 

(ou la preuve de l'inscription dans l'année en cours) 
 

Dans le cas d'un renouvellement , le syndicat recommande de fournir 
un PSC1 de moins de 5 ans 

(pour information la recommandation de la Protection Civile est de 3 ans)
 

En tant que professionnel accompagnant à la santé, 
vous êtes tenu de savoir prodiguer les gestes de premiers secours 

aux personnes accueillies au sein de vos cabinets.
 

Ce critère d'adhésion suscitant des questionnements, 
le SPR vous propose un article 

dans lequel sont détaillés les justifications et motivations.
 

Lire l'article
 

******
 

Certaines délégations organisent des sessions de formation au PSC1. Vous pouvez
également proposer d'organiser une session collective dans votre périmètre. 

 

https://www.syndicat-reflexologues.com/ressources/dossier_presse_SMR_2024.pdf
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/espace-adherent
https://www.syndicat-reflexologues.com/ressources/Article_PSC1_092024.pdf


La Réunion : stage de PSC1 organisé le 2 novembre 
La Roche sur Yon :  La Protection Civile
Digne-les-Bains : La Protection Civile
Le Vaucluse : ( Avignon) Les sapeurs pompiers (SDIS 84)
La Croix Rouge : https://www.croix-rouge.fr/formation/prevention-et-secours-
civique-de-niveau-1-psc1
Dieppe :  https://www.facebook.com/share/iDecALDKGSR7wqBp/

 
 

Nous vous invitons vivement à vous rapprocher de vos délégués distincts qui
peuvent vous communiquer les coordonnées d'un établissement habilité à

vous proposer ce stage de PSC1. 

✅   INM - CONGRES NPIS du 16 au 18 Octobre à Paris  

CNPI SUMMIT
Le congrès international scientifique des 

Interventions Non Médicamenteuses (INM) 
 

Cette 12ième édition met l’accent sur les maladies chroniques et santé durable.
Le prochain congrès aura lieu les 16, 17 et 18 octobre 2024 à Paris au Campus
Universitaire International. Les journées du 16 et 17 octobre seront consacrées

principalement à des communications en français. La journée du 18 octobre sera
consacrée à des présentations scientifiques en anglais.

Les détails ICI

https://www.croix-rouge.fr/formation/prevention-et-secours-civique-de-niveau-1-psc1
https://www.croix-rouge.fr/formation/prevention-et-secours-civique-de-niveau-1-psc1
https://www.facebook.com/share/iDecALDKGSR7wqBp/
https://npisummit.org/


Les CAFÉS des RÉFLEXOLOGUES 
 

✅ REFLEXOLOGIE - ENJEUX 2025 - LE REPLAY
 

Pour nos adhérents qui n'ont pas pu suivre le webinaire organisé par RESALIB.
 

Jean-Pierre Triadon, membre du Comité d'Administration, était invité pour se
prononcer sur 

 
" Les Enjeux Réflexologie pour 2025 - Ce que vous devez savoir de la profession" 

 
Au programme : 

1. Futur de la réflexologie : Explorez les défis passionnants et les opportunités qui
vous attendent. 

2. Professionnalisation : Comment la réflexologie gagne en reconnaissance et se
structure en France. 

3. Formation de qualité : Comment choisir votre formation ? 
4. Session Q&A : en fin de webinaire.

 
Vous pouvez accéder au replay

le lien est disponible à partir de votre espace membre, documents adhérents
ou en cliquant sur l'image ci-dessous : 

 

 

✅ LOI sur les DERIVES SECTAIRES - LE REPLAY
 

https://www.youtube.com/live/NDYqzUaoz3I?si=qjJrmcmAmCERiNBu
https://www.youtube.com/live/NDYqzUaoz3I?si=qjJrmcmAmCERiNBu


Un café très intéressant co-organisé par le SPR et par la FFR et animé par Barbara
Vigan, secrétaire générale du SPR. Des informations claires et précises sur la loi du

10 mai 2024 sur les dérives sectaires. Tout ce que vous devez savoir pour vous
protéger en tant que réflexologue dans l'exercice de votre pratique.

Retrouvez également le dossier pdf complet dans votre espace membre. 

 

✅ PROCHAIN     CAFÉ PREMIERS SECOURS
 

Nous vous proposons un prochain café des réflexologues sur le sujet du PSC1 et la
clarification nécessaire au moment de l'adhésion - Le PSC1 de moins de 5 ans ou

inscription dans l’année pour l'adhésion initiale est obligatoire.
 

Suite à la nouvelle loi sur les dérives sectaires, nous insistons sur le renouvellement
tous les 5 ans (recommandation protection civile 3 ans). 

 
Chers adhérents, inscrivez vous à ce webinaire dès maintenant. 

En cliquant sur le bouton ci-dessous
 

Ce café se déroulera le MERCREDI 23 OCTOBRE à 18h30

S'inscrire au café

https://www.syndicat-reflexologues.com/images/images-articles/Caf%C3%A9%20des%20R%C3%A9flexo%20-%20loi%20d%C3%A9rives%20sectaires.mp4
https://www.syndicat-reflexologues.com/images/images-articles/Caf%C3%A9%20des%20R%C3%A9flexo%20-%20loi%20d%C3%A9rives%20sectaires.mp4
https://my.weezevent.com/les-cafes-des-reflexologues-psc1?_gl=1*15sanym*_gcl_au*Nzg1MDg4MDQxLjE3MjA0NDExMTIuMTI4MjM3Njg1MC4xNzI3MTAwMjU4LjE3MjcxMDA4Mjg.*_ga*MzE5MTM2NDUuMTcwOTgwMjYyNg..*_ga_39H9VBFX7G*MTcyNzEwMDI1Ni4zLjEuMTcyNzEwMTYxNy41OS4wLjA.


NOS DELEGUÉS ET NOS ADHÉRENTS EN ACTION 

Nous avons le plaisir de vous présenter un aperçu des initiatives et actions en cours,
organisées par les adhérents à travers les différentes délégations 

 
POUR PROMOUVOIR LA REFLEXOLOGIE EN CE MOIS DE SEPTEMBRE. 

 
Grâce à l’implication de chacun, de nombreuses opportunités se créent pour

promouvoir notre pratique de la réflexologie auprès d’un public toujours plus large.
 

Voici quelques actions notables menées par nos adhérents :
 

Séances découvertes hors cabinet pour initier de nouvelles personnes à la
réflexologie dans des cadres variés;

Conférences éducatives pour sensibiliser sur les bienfaits de notre discipline;
Séances découvertes en cabinet, offrant une expérience personnalisée et

immersive;
Ateliers d'auto-pratique, permettant à chacun d’apprendre à intégrer des

techniques simples dans son quotidien;
Micro-trottoirs, recueillant les témoignages du public pour mieux comprendre

leur degré de connaissance et leurs perceptions sur la pratique de la
réflexologie.

 
Ces initiatives reflètent notre volonté commune de valoriser et faire connaître la

réflexologie. Merci à tous pour votre engagement et votre dévouement !
 

Partagez-nous vos actions et envoyez-nous vos photos que nous insérerons
dans notre prochaine newsletter



 

PARTENARIATS

 Nous vous l'avions annoncé dans la précédente info-lettre, le SPR a décidé de
rompre la convention de partenariat qui nous lie à Medinat concernant le contrat

négocié RCP Responsabilité Civile Professionnelle + PJ Protection Juridique et MRP
Multi Risque Professionnel de l'assureur Alians.

 
Nous vous rappelons ici que vous avez jusqu'au 30 septembre pour faire votre

demande de résiliation auprès de Medinat si vous ne souhaitez pas poursuivre avec
eux. Si, au contraire, vous décidez de renouveler votre adhésion avec eux, vous ne

bénéficierez plus du tarif préférentiel à partir de janvier 2025.
 

Pour résilier, vous allez sur votre espace client, vous cliquez sur la ligne de votre
contrat, ce qui vous permet d'accéder à un choix de menu dont le menu Demande de

Résiliation. Nous avons noté un problème technique dans la date effective de
résiliation, mettez la date du jour mais en précisant bien Contrat résilié à échéance.

Dans tous les cas, vérifiez que vous recevez un mail de Medinat
 vous confirmant la résiliation de votre contrat avec

 en pièce jointe l'avenant de résiliation.



 
Vous pouvez d'ores et déjà consulter votre espace membre et voir deux autres

partenaires en assurance avec également des tarifs préférentiels pour nos adhérents
et, nous l'espérons, un service client à la hauteur.

Il s'agit de GEPCA assurance et SWISSLIFE
 

Vers le site

Vers le site

Espace client medinat

COMMISSION MUTUELLE

Petit rappel sur le fonctionnement du SPR :  le Conseil d'Administration est épaulé
par un collectif de membres actifs organisé autour de plusieurs COMMISSIONS et

qui travaillent sur des sujets précis sous forme de groupes. 
 

Les commissions sont au nombre de 5: 
Formation et Pédagogie, cette commission est destinée à se fondre avec celle de la
FFR dont c'est la principale mission; Réglementation, une des missions principales
du SPR, qui assure une veille permanente et vous informe sur vos obligations. C'est
ici que nous retrouvons également notre groupe Veille et Vigilance; Communication,
commission très active à vous transmettre les informations, à animer le réseau des

délégués terrain et à maintenir la dynamique évènementielle;   Relations
Extérieures, qui suit les partenariats actuels et potentiels ainsi que tout l'éco-

système qui gravite autour de la réflexologie; enfin Etudes et Recherche, pour veiller
et subvenir aux études en cours françaises ou internationales.

 
A tout moment, chaque adhérent est invité à rejoindre un groupe de travail. Nous

avons tous et toutes des compétences transversales à mettre au service du collectif.
Le SPR manque cruellement de volontaires pour faire avancer ses sujets.

 
En ce moment, c'est le groupe MUTUELLES qui a besoin de volontaires. Un travail

de publi-postage a déjà été mené auprès des CSE des grandes entreprises
françaises afin de les sensibiliser aux bienfaits de la réflexologie. Pour poursuivre

cette mission, nous avons besoin de volontaires. Si vous souhaitez intégrer le groupe
et apporter votre aide, vous pouvez vous faire connaître en écrivant à l'adresse mail

suivante:  contact.ffr.spr@reflexologues.fr
 

https://syndicat-reflexologues.com/index.php/espace-adherent/partenariats-pour-adherents
https://www.gepca.fr/bien-etre
https://www.swisslife.fr/home.html
https://app.medinat.fr/connexion
mailto:contact.ffr.spr@reflexologues.fr?subject=Aide%20%C3%A0%20la%20Commission%20Mutuelle%20FFR%20SPR&body=En%20tant%20qu%27adh%C3%A9rent.e%20du%20SPR%2C%20je%20souhaite%20contribuer%20au%20travail%20du%20groupe...


NOS ECOLES SOUTIEN du SPR

Chers adhérents,
 

Nous souhaitons aujourd'hui mettre en lumière le soutien inestimable que nous apportent
les écoles partenaires du Syndicat Professionnel des Réflexologues. 

 
Leur engagement à nos côtés contribue à renforcer notre réseau, promouvoir notre

profession et garantir des standards élevés de qualité et d'éthique au sein de la pratique
de la réflexologie.

 
Parmi nos soutiens, nous comptons plusieurs établissements de formation engagés qui

œuvrent chaque jour pour former les réflexologues de demain, en transmettant un savoir-
faire rigoureux et en cultivant la passion pour notre discipline. 

 
Ces écoles forment des praticiens qualifiés et pleinement conscients des bienfaits que la

réflexologie peut apporter.
 

Grâce à ces partenariats solides, nous pouvons continuer à œuvrer pour une réflexologie
reconnue et valorisée dans tous ses aspects. 

 
À vous, chers adhérents, n’hésitez pas à découvrir davantage les ressources et les

opportunités que ces écoles peuvent offrir. Visitez leurs sites internet.
 

Un grand merci à toutes les écoles qui nous accompagnent dans cette belle aventure !
 

Nous vous partagerons les événements et actions pertinentes que ces écoles auront à
vous offrir dans les prochaines newsletters.

https://syndicat-reflexologues.com/index.php/annuaire/soutien-du-spr


LES DÉLÉGATIONS



 
Bienvenue à Sophie LECELLIER, 
nouvelle déléguée pour les départements
de l'Ile et Vilaine 35 et de la Manche 50.
 
Vous pouvez porter votre candidature très
facilement en contactant votre délégué
régional ou directement en envoyant CV 
et lettre de motivation sur la boite : 
 
contact@syndicat-reflexologues.fr

Consulter la cartographie

Merci à Jean-Pierre Triadon, notre référent communication pour ces petites affiches
pleines d'humour. N'oubliez pas que vous pouvez partager avec le SPR votre
actualité réflexo pour publication sur notre page facebook. Une autre façon de
communiquer sur la réflexologie et de sensibiliser le public à notre pratique, à notre
métier.

mailto:contact@syndicat-reflexologues.fr?subject=Candidature%20d%C3%A9l%C3%A9gation
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/annuaire/cartographie-des-delegues
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/annuaire/annuaire-general/adirectory/item/244-triadon-jean-pierre/14-reflexologues-adherents-au-spr
mailto:contact@syndicat-reflexologues.com?subject=mon%20actualit%C3%A9%20r%C3%A9flexo


© 2016-2021 Syndicat Professionnel des Réflexologues

📌 QUESTIONS FREQUENTES FAQ en LIGNE

LE SPR REPOND A VOS QUESTIONS
 

Accéder à la FAQ

cartographie des
délégations
 
 

Nous suivre sur
Facebook
 
 

Nous suivre sur
LinkedIn
 
 

Syndicat Professionnel des Réflexologues
12, rue Houdart 75020 Paris
contact@syndicat-reflexologues.com

Cet email a été envoyé à {{ contact.PRENOM }} {{ contact.NOM }}.Vous avez reçu cet email car vous
vous êtes inscrit sur Syndicat Professionnel des Réflexologues.

Afin de respecter la règlementation, vos informations personnelles sont strictement confidentielles.
Nous ne les transmettons à personne. Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification. En cas de

besoin, contactez-nous. 

https://www.facebook.com/Syndicat-Professionnel-des-R%C3%A9flexologues-799617376805874/
https://www.facebook.com/Syndicat-Professionnel-des-R%C3%A9flexologues-799617376805874/
https://www.linkedin.com/in/spr-syndicat-professionnel-des-r%C3%A9flexologues-b53b9b135/
https://www.linkedin.com/in/spr-syndicat-professionnel-des-r%C3%A9flexologues-b53b9b135/
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/faq
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/annuaire/cartographie-des-delegues
https://syndicat-reflexologues.com/index.php/annuaire/cartographie-des-delegues
http://www.facebook.com/Syndicat-Professionnel-des-R%C3%A9flexologues-799617376805874/
http://www.facebook.com/Syndicat-Professionnel-des-R%C3%A9flexologues-799617376805874/
http://www.linkedin.com/in/spr-syndicat-professionnel-des-r%C3%A9flexologues-b53b9b135/
http://www.linkedin.com/in/spr-syndicat-professionnel-des-r%C3%A9flexologues-b53b9b135/
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email

